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Caractéristiques de la réunion  
Le comité de projet s’est tenu mercredi 18 décembre 2024 en mairie de Vallan, entre 17h 
et 18h30. Etaient présents :  

• Le représentant de la commune d’implantation 
o Bernard Riant, maire de Vallan 

 
• Les représentants des communes limitrophes 

o Jean-Luc Bretagne, maire de Gy-l’Evêque 
o Anne Guynot-Dahlem, 1ère adjointe de Champs-sur-Yonne 
o Thierry Ledroit, 3e adjoint de Chevannes 
o Karl Guillaume, 4e adjoint d’Escamps 

 
• La société RWE  

o Guillermo Servin, chef de projet  
guillermo.servin@rwe.com  

o Alia Caradec, cheffe de projet 
alia.caradec@rwe.com  

o Théo Fiquet, responsable régional développement éolien 
theo.fiquet@rwe.com  

o Pauline Gand, chargée de concertation  
pauline.gand@rwe.com 
 

 

Objectif de la réunion 
Le décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet prévu à l'article 
L. 211-9 du code de l'énergie fait l’objet de la création d’un comité de projet pour les 
installations de production d’énergies renouvelables situées hors des zones d’accélération 
définies en application de l’article L.141-5-3 du code de l’énergie.  

L’Article. R.211-5 du décret précédemment mentionné stipule : « Le comité de projet assure 
une concertation préalable des parties prenantes [communes et EPCI dont elles sont 
membres, ainsi que représentants des communes limitrophes] sur la faisabilité et les 
conditions d'intégration dans le territoire des projets d'installation de production d'énergies 
renouvelables. »   

mailto:guillermo.servin@rwe.com
mailto:alia.caradec@rwe.com
mailto:theo.fiquet@rwe.com
mailto:pauline.gand@rwe.com
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Le présent compte-rendu relate les échanges lors de la réunion. Le contenu de la 
présentation est joint en annexe. 

Présentation de RWE 
Développez-vous des projets solaires au sol ? 
Oui, des projets au sol et des projets agrivoltaïques ; RWE ne développe pas de projets en 
toiture. 

Présentation du projet éolien 
Des éoliennes avaient-elles été envisagées dans la zone à l’ouest ? 
Au départ, oui, cette zone faisait partie de la zone d’études. Mais avec la concertation 
menée (permanences auprès des habitants, discussions avec les élus) et les études, cette 
zone est apparue comme ayant un impact potentiel trop important. Elle était également 
difficile d’accès pour les composants (notamment les pales). Ainsi, le projet s’est plutôt 
orienté sur la partie est. 

Résultats des études et mesures 
Les éoliennes sont de 200 mètres de hauteur, sauf l’éolienne E4 située dans un creux, qui 
sera réhaussée à 220 mètres afin que les rotors soient tous alignés. De plus, la majorité de 
l’activité des chauves-souris se fait en-dessous de 40 mètres, et cette éolienne est la plus 
proche des vergers, cela permet donc d’augmenter sa garde au sol (distance entre la pale 
et le sol quand la pale pointe vers le bas). 

Depuis la Voie Romaine, on verra les deux éoliennes les plus proches ? Seront-elles 
visibles d’Augy et Champs-sur-Yonne ? 
Les éoliennes seront visibles depuis la route. De Champs-sur-Yonne, il sera difficile de les 
voir. D’Augy, il y a peut-être un photomontage qui permet de se rendre compte. Il sera 
envoyé à Mme Guynot-Dahlem. 

Présentation des photomontages 
Note sur les photomontages : toutes les éoliennes présentées ne font pas partie du projet 
de Vallan. Certaines n’existent pas encore, ce sont les éoliennes du projet de Jussy, qui est 
en instruction. Il a dû être pris en compte dans les photomontages car il a été déposé avant 
le projet de Vallan. Par exemple, sur le photomontage depuis Gy-L’Evêque, le projet de 
Vallan est situé à gauche ; celles au milieu et à droite correspondent au projet de Jussy. Le 
code couleur sur les esquisses permet de différencier les deux projets.  

Etude préalable agricole 
La compensation agricole est versée à la Chambre d’Agriculture ? 
Oui, et la Chambre fléchera cette somme vers des projets collectifs, au bénéfice du monde 
agricole. 

La surface de 2,27 ha (emprise du parc éolien) impacte-elle les objectifs de ZAN ? 
Après vérification, RWE confirme que les projets éoliens ne sont pas comptés dans le Zéro 
artificialisation nette, alors que les projets solaires le sont.  



RWE – Compte-rendu du comité du projet éolien de Vallan – 18.12.2024 5 
 

Y a-t-il des chemins à créer ? 
A Vallan, il y a beaucoup de chemins ; il n’y aura pas de chemins à créer. La page 35 
présente les infrastructures permanentes, qui resteront après le chantier d’installation du 
parc (plateformes). 

Le projet prend-il en compte le remembrement qui se termine à Vallan ? 
Oui. L’éolienne E2 est implantée dans une zone qui a fait l’objet du remembrement. Le 
nouveau propriétaire a donné son accord pour le projet. 

M. Riant informe que des chemins ont été supprimés/créés. RWE explique que seuls les 
chemins historiques seront utilisés pour le projet. 

Raccordement 
Plusieurs postes-sources sont considérés : 

• Les Preles bis (Auxerre) à créer 
• Mailly 

Les Preles, c’est rive droite, vous traversez l’Yonne ? 
Oui, un poste-source existe déjà aux Preles et il sera bientôt étendu. Ce poste-source est le 
plus proche, à 6,5 km. 

Quelle est la tension sur le réseau ? 
Il s’agit de câbles de 20 000 V, en courant alternatif, et les réseaux seront enterrés. 

Vous pouvez vous raccorder à la ligne aérienne qui passe sur la zone de projet ? 
Ce scenario n’est pas envisageable, car la puissance du parc est trop importante. Le 
raccordement en piquage peut être réalisé pour de petits projets photovoltaïques. 

M. Riant informe que la création d’un poste source pour le sud de l’auxerrois a été évoqué, 
mais les élus ont appris que cela pouvait prendre entre 7 et 10 ans. 

Le raccordement concerne RTE aussi ? 
Oui, RTE possède le poste source et Enedis s’occupe de tirer les câbles enfouis. 

Mesures relatives aux impacts du parc 
Les différentes mesures qui seront mises en place si le parc est autorisé sont présentées. 

Au sujet de l’enfouissement des réseaux, M. Riant informe que le SDEY a la compétence. Il 
prendra en charge 30 à 40% des travaux, le reste étant à la charge de la commune. RWE 
répond qu’ils contribueront à la part communale, à hauteur du budget alloué (100 000 € 
pour les mesures). 

Quand ces mesures seront-elles mises en place ? Il faut que le parc tourne ? 
La mise en place des mesures pourra commencer en phase chantier pour certaines d’entre 
elles, ou bien juste après la mise en service du parc. 
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Quand le parc sera-t-il mis en service ? 
Le calendrier prévoit à ce jour une mise en service en 2029/2030, si le projet ne fait pas 
l’objet de recours. On peut supposer qu’il voie le jour lors du prochain mandat municipal. 

Les communes limitrophes peuvent-elles profiter des mesures présentées (offre locale 
d’électricité verte, aide renouvelable aux particuliers) ? 
RWE répond que la commune de Vallan sera prioritaire, mais que le reliquat, s’il existe, 
pourra être alloué aux communes limitrophes. Cela sera à définir à la mise en place des 
mesures. 

L’impact pour la Grue cendrée est considéré comme faible ? On observe beaucoup de 
grues en migration au-dessus de Vallan. 
RWE précise qu’il s’agit de l’impact résiduel, c’est-à-dire l’impact estimé par le bureau 
d’études écologiste après la mise en place de mesures d’évitement et de réduction. L’enjeu 
brut (sans mesures d’évitement ou de réduction) était qualifié de modéré par le bureau 
d’études. Ainsi, la DREAL a exigé la mise en place d’un système de détection avifaune (SDA). 
Ce système reconnaît l’espèce en approche et bride (freinage ou arrêt) les éoliennes pour 
permettre son passage. La Grue cendrée en migration vole suffisamment haut pour passer 
au-dessus des éoliennes ; elle redescend sur des altitudes plus basses lorsqu’elle cherche 
une zone où se reposer et s’alimenter. C’est dans ce cas-là que le SDA permettra d’arrêter 
les éoliennes, et les grues pourront ainsi les contourner sans danger. Enfin, les cas de 
collision entre la Grue cendrée et les éoliennes sont rares : 34 cas de mortalité ont été 
recensés depuis 1986 en Europe et aucun en France (selon les données de Tobias Dürr 
reconnues par les services instructeurs et la communauté scientifique, 2022). 

M. Bretagne informe qu’à Gy-L’Evêque, après l’installation des éoliennes, les grues ont 
tourné autour du parc pendant 2 ou 3 ans, puis qu’elles se sont adaptées. 

Le projet est-il situé en-dehors de la trame verte et bleue ? 
RWE répond que oui.  

Une mesure de replantation de haies est prévue : où ça ? Et qui se chargera de 
l’entretien ? 
Une seule haie sera replantée, car elle devra être défrichée pour la phase construction afin 
de construire l’éolienne E1. Il s’agira donc de remettre une haie déjà existante. 

M. Riant informe que 13 km de haies ont été replantés par les chasseurs, mais qu’il faut les 
entretenir. 

Quelle est la durée des retombées fiscales ? 
Les collectivités percevront des retombées fiscales annuelles pendant toute la durée de 
fonctionnement du parc, c’est-à-dire 20 à 30 ans. 

Sujets divers 
A la place de démanteler le parc, pouvez-vous remettre des éoliennes neuves ? 
Cela dépend ; si les contraintes ont évolué, cela pourrait modifier l’implantation du projet, et 
donc les fondations ne pourraient pas être réutilisés. De plus, bien souvent, les modèles 
d’éoliennes auront évolué, et les fondations ne pourront pas servir à nouveau.  
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Pour rappel, le démantèlement du parc éolien par l’exploitant du parc est une obligation 
légale (Code de l’Environnement). La charge du démantèlement n’est jamais revenue ni ne 
reviendra jamais à la commune, ou aux propriétaires/exploitants des parcelles.  
 
Est-ce que le vent peut changer dans le futur ? 
Les prévisions de productible sont basées sur les données météos passées, et sont donc le 
plus fiable possible. Une chose est certaine : on remarque des variations de plus en plus 
intentes d’une année sur l’autre, mais de manière générale, il y a plus de vent sur la région 
Bourgogne depuis quelques années. 

Des associations, même parfois très éloignées, sont systématiquement contre des 
projets. 
On sait que c’est une possibilité. En France, 70% des projets sont attaqués en recours. Chez 
RWE, ce chiffre tombe à 30%. On peut supposer que la communication et la concertation 
tôt dans les projets permettent de faciliter leur appropriation par le territoire. 

M. Riant fait remarquer que le préfet n’est pas nécessairement pour, mais qu’il y a des 
objectifs nationaux à remplir. Dans l’Yonne, l’ancien sénateur était contre, aucun projet 
éolien ne passait. Et maintenant, entre Auxerre et Avallon, il y a 100 éoliennes. Mme 
Guynot-Dahlem renchérit que l’Yonne remplit ses objectifs.  

RWE explique qu’il faut doubler notre production d’ici 2050. 

M. Riant a lu le scenario de RTE à 2050 ; pour lui, il est insuffisant. Le scenario prévoyait des 
économies d’énergie importantes, peu réalistes. M. Bretagne acquiesce : rien qu’en voiture 
si on passe au tout électrique, ce ne sont pas les éoliennes qui vont permettre de suivre. M. 
Guillaume suppose qu’en 2050, la façon de consommer sera différente : les éoliennes 
produiront plus, les voitures consommeront peut-être moins. RWE ajoute que RTE 
prévoyait tout de même une augmentation de 50 % des usages électriques. 
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Annexe 1 : Feuille d’émargement  
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Annexe 2 : Présentation 
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